
Espace André Joly
Centre de Vie Sociale

Un centre de Vie Sociale pour tous les Cellois, 
toutes générations confondues, trois pôles 
dédiés aux besoins familiaux et sociaux.

Écouter, informer, soutenir, accompagner, animer, partager… C’est ce que chacun trouvera 
à l’Espace André Joly ainsi que de la bonne humeur et de la convivialité, de 0 à 77 ans ! Le 
Centre de Vie Sociale vous accueille et vous oriente selon vos besoins. 

L’accueil oriente et gère les inscriptions aux activités et aux permanences d’accès au Droit 
(sociales, administratives, familiales ou juridiques).

Le Pôle Accompagnement social accueille certaines missions du Centre Communal 
d’Action Sociale. Il propose les aides légales et facultatives et enregistre vos demandes de 
logement social.

Le Pôle Animation et Prévention est tourné vers tous les âges de la vie, de l’enfance à 
la jeunesse, en passant par les familles, jusqu’aux adultes et aux seniors. Il a pour but de 
favoriser l’épanouissement, l’autonomie et le bien vivre ensemble : il propose des activités 
variées (accompagnement scolaire, loisirs pour les jeunes, activités spécifiques pour les 
familles, les adultes et les seniors).

Le Pôle Insertion soutient et accompagne les personnes inscrites dans un parcours 
d’insertion professionnelle et/ou sociale.

HORAIRES
Accueil de l’EAJ du mardi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30, 
lundi de 13h30 à 17h30
Service social du lundi de 13h30 à 16h, mardi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 20h, 
mercredi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h 
Horaires spécifiques pour les vacances d’été et de fin d’année

2024 2025

●  Chargé de mission Insertion : entretiens individuels ponctuels ou réguliers pour élaborer 
votre parcours vers l’emploi et la formation. 

●  Groupe Action Emploi : actions collectives avec les partenaires de l’insertion
●  Bourses Insertion pour les 16-65 ans : financer un permis de conduire, un BAFA etc.
●  Accueil et accompagnement de stagiaires : favoriser l’insertion professionnelle des 

jeunes (3ème, BTS, Licence, DE etc) : envoyer CV et lettre de motivation à espaceandrejoly@
ville-lacellesaintcloud.fr

●  Actions intercommunales en partenariat avec Le Chesnay-Rocquencourt et Bougival :
—  Accompagnement individuel : entretiens avec un conseiller en insertion
—  Actions collectives : ateliers mutualisés avec l’Espace Emploi Entreprises ou d’autres 

partenaires des 3 villes

Pôle insertion

J’agis avec l’EAJ ! De nombreux bénévoles rejoignent chaque année les équipes  
pour initier ou encadrer des activités ou des projets, alors pourquoi pas vous ?

Espace André Joly
1A Place du Jumelage 78 170 La Celle Saint-Cloud

01 30 08 10 70
espaceandrejoly@ville-lacellesaintcloud.fr

www.lacellesaintcloud.fr
Retrouvez les détails et les horaires des activités, détaillés dans le Guide pratique de la Ville
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●  Conseillère en Economie Sociale et Familiale : ouverture des droits, élaboration et 
gestion du budget (conseils, accompagnement), suivi dans le cadre d’un surendettement, 
d’une expulsion locative, orientation vers les autres services sociaux.
Sur rdv après évaluation d’une assistante sociale 

●  Permanence administrative : aide à la rédaction de courriers administratifs et à la 
constitution de dossiers administratifs.

●  ADIL (Agence Départementale d’Information sur le Logement) : guichet unique sur le 
logement et l’habitat.

●  Conciliateur de Justice : traite les problèmes entre particuliers (litiges inférieurs à 4000€) : 
voisinage, conflits, nuisances, consommation, relations locataires / bailleurs.

●  A.C.A.P.E.I (Association Celloise des Amis et Parents d’Enfants Handicapés Mentaux) : 
orienter, aider, soutenir et offrir des vacances et des loisirs aux enfants et adultes porteurs 
de handicap mental.

●  UFC Que choisir ? Tous litiges liés à un contrat avec une entreprise, un artisan, un 
fournisseur d’accès internet...

Accueil et Accès au Droit

Informations et rendez-vous des permanences d’Accès au Droit : 01 30 08 10 70

Pôle accompagnement social

Les aides légales et facultatives
Les prestations d’aide sociale légale sont destinées à compenser certains déséquilibres 
financiers dus à la maladie, à la vieillesse ou au handicap. Les conditions d’attribution d’une 
prestation sont réglementaires. Le CCAS est chargé de constituer le dossier de demande 
et de le transmettre. Pour les aides facultatives, le CCAS est décisionnaire (ex : allocation 
communale de solidarité).

Demandes de logement social (service agréé par la Préfecture)  
Le service social communal enregistre les demandes de logement social sur le fichier 
régional.

Permanences téléphoniques du Maire-Adjoint en charge du Logement et des 
Commissions d’attribution, sur rdv au 01 30 78 10 00 (pour les cellois habitant sur la 
commune ayant une demande de logement depuis un an au moins).

Pôle animation et prévention

La tarification « Famille Plus » s’applique à toutes les activités

Enfance-Jeunesse
●  Accompagnement à la scolarité du CE1 à la 3ème

●  Accompagnement à la recherche de stages de 3ème, aide à la rédaction du rapport de 
stage et préparation à l’oral du Brevet

●  Espace Jeunes le mercredi et pendant les vacances scolaires pour les 10-14 ans : loisirs, 
sports, sorties, apprentissage du vivre ensemble (citoyenneté), prévention générale 

●  Activités en partenariat avec le CPEA pour les 10 -18 ans
●  Séjour Jeunesse (sur critères d’éligibilité)
●  Pass Citoyen pour les 14 – 18 ans : missions d’intérêt général en échange de cartes 

d’achat
●  Aide aux devoirs par le Secours catholique 
●  Aide Scolaire et Alphabétisation : soutien individuel pour les jeunes, avec l’Association 

ASA 

Familles
●  Ateliers parents-Enfants : socialisation, partage et découverte pour les enfants de 1 à  

7 ans
●  Ateliers en famille par l’Association « des 3 éléments » 
●  Papote à astuces : partage et échange avec d’autres parents autour d’un café pendant 

que les enfants jouent avec un animateur.
●  Association « Les petits pas du square » : Lieu d’Accueil Enfants-Parents pour les 

enfants de 0 à 4 ans accompagnés et groupe de paroles à destination des futurs parents
●  Quartiers de saison : avec la Kab’-Mjc, le CPEA, la crèche et la bibliothèque Bendern, 

animations intergénérationnelles hors les murs pendant les vacances scolaires
●  Séjour familles et journée à la mer : sur critères d’éligibilité
●  Evènements intergénérationnels : soirée dansante, karaoké, après-midi ludique et 

conviviale.
●  Famille et handicap : accueil de familles d’enfants porteurs de handicaps mentaux 

(ACAPEI)  

Adultes et seniors

Différents ateliers ou accompagnements sont proposés aux adultes dont certains en 
autogestion : ateliers d’art, loisirs créatifs, bien-être, lecture, sorties culturelles, groupe de 
femmes, soutien aux initiatives citoyennes. Pour les seniors, ateliers mémoire, gym-équilibre, 
tremplin-Jeunes retraités, stage informatique, prévention et bien vieillir, alimentation, etc.

Bien vous accueillir, notre priorité ! (horaires de l’accueil au dos)


